
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 55
Nombre de représentés : 7
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2026_083_CC_28
TeRH GAL de l'Ouest : désignation des

représentants au comité de programmation

Nombre de votants : 60

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
04/05/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE VINGT SEPT AVRIL à 14 h 00, le
Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en
salle  du  Conseil  Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Gabriel AUBERT - M. Cyrille MELCHIOR - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - M. Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M.
Kévin  DAIN  -  M.  Jean  Harry  GADO  -  M.  Sébastien  GUYON  -  M.  Ludovic
LASAONE - Mme Alice MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX -
Mme Annie  PIGNOLET DUMONT -  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -
Mme Nila RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE -
M.  Edie  SOPHIE  -  Mme  Jacqueline  APAYA  -  Mme  Vanessa  Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Marie-
Bernadette  MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Yann  CRIGHTON  -  M.  Philippe
ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude
ADOIS - Mme Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette BELLO - M.
Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Thierry ROBERT - M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA procuration à Mme Annie PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Karine  LEBON  procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE - Mme Manon VINCELOT procuration à M. Karim JUHOOR - Mme
Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan
FLORIANT procuration à Mme Audrey CESAR - Mme Virginie SALLE procuration
à  M.  Yann CRIGHTON -  Mme Eglantine  VICTORINE procuration  à  M.  Cyrille
MELCHIOR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 AVRIL 2026

AFFAIRE  N°2026_083_CC_28 :  TERH  GAL DE  L'OUEST  :  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS  AU
COMITÉ DE PROGRAMMATION

Le Président de séance expose :

Le 14 Mars 2023, le Territoire de l’Ouest et ses partenaires (Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La
Réunion et Parc National) ont déposé un dossier de candidature pour gérer le programme LEADER 2023-2027
(Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) sur les hauts de l'Ouest. Cette candidature a
été élaborée sur la base d’une étude, menée de 2018 à 2020 par le Territoire de l’Ouest, définissant la stratégie
de renouvellement rural des hauts de l’Ouest, et à partir du bilan de la précédente programmation LEADER
2014-2022.

Le 17 Juillet 2023, le Conseil Départemental – Autorité de Gestion déléguée du FEADER - a retenu notre
candidature pour l’animation et la gestion du programme LEADER 2023-2027 sur les hauts de l'Ouest. 

Une enveloppe globale de 6,37 millions d'euros a été confiée au TeRH GAL de l’Ouest (TErritoire Rural des
Hauts – GAL DE L’OUEST) pour décliner sa stratégie sur la période d’exécution du programme. 

Stratégie de développement local du TeRH GAL de l’Ouest

La stratégie de développement local des hauts de l’Ouest s’appuie sur :

• 1 priorité ciblée : 
- Développer les hauts de l’Ouest en valorisant les potentiels humain, naturel et culturel des territoires.

• 4 axes stratégiques : 
- Créer et développer des activités économiques,
- Agir sur l’attractivité du territoire,
- Accompagner et renforcer les dynamiques territoriales,
- Répondre aux problématiques spécifiques de Mafate.

• 10 fiches-actions :
- Favoriser la création et le fonctionnement d’espaces ruraux partagés,
- Développer une agriculture durable,
- Accompagner les moteurs de l’économie,
- Promouvoir les hauts de l’Ouest,
- Promouvoir la culture, valoriser le patrimoine et préserver la biodiversité,
- Favoriser la mise en réseau des acteurs,
- Mettre en place une animation territoriale,
- Instaurer une gouvernance innovante à Mafate,
- Coopérer,
- Animer, gérer et communiquer sur le dispositif LEADER.

Répartition des tâches entre l’Autorité de gestion et le TeRH GAL de l’Ouest

L’Autorité de gestion assure le pilotage, le contrôle et la mise en œuvre de l’intervention LEADER. Elle
subdélègue les tâches d’instruction et de contrôle des demandes d’aide et des demandes de paiement au TeRH
GAL de l’Ouest.

Les principales missions du TeRH GAL de l’Ouest sont les suivantes :



-  Communiquer  sur  les  actions  soutenues  dans  le  cadre  de  la  démarche  LEADER et  assurer  une
information transparente auprès des porteurs de projets potentiels sur les possibilités de financement,
- Animer et suivre la stratégie de développement local en vue de la réalisation du plan d’actions,
- Accompagner les porteurs de projet, le cas échéant, les aider à monter leur projet et à remplir leurs
dossiers de demande d’aides et de paiement ou si nécessaire les orienter vers d’autres fonds européens,
- Instruire les demandes de subvention, rédiger les conventions et avenants, instruire les demandes de
paiement  conformément  aux  instructions  fournies  par  l’autorité  de  gestion  et  à  la  réglementation
européenne et nationale.

Comité de programmation du TeRH GAL de l’Ouest

Le comité de programmation a un rôle décisionnel. C'est l’instance de pilotage du dispositif LEADER. Son
rôle  est de mettre en œuvre la stratégie du GAL, d’assurer le pilotage du plan d’actions et de la maquette
financière. Pour assurer ces rôles, le comité de programmation :

- Examine et approuve les critères de sélection des opérations financées,
- Examine les avis techniques recueillis par le GAL sur les projets à financer au titre de LEADER,
- Décide du soutien apporté par LEADER aux porteurs de projets (avis d’opportunité),
- Vote le montant des subventions LEADER (déclenchement des aides européennes),
- Évalue périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques du dispositif,
- Évalue régulièrement les résultats, notamment la progression des réalisations au regard des objectifs
fixés pour les différentes mesures,
- Effectue une évaluation à mi-parcours et procède aux ajustements de la maquette financière ou du plan
d’actions.

Le comité de programmation du TeRH GAL de l’Ouest est constitué de 8 groupes d’intérêt et comprend
30 membres se répartissant comme suit :

- Développement local : 4 membres,
- Commerce et artisanat : 5 membres,
- Agriculture : 3 membres,
- Tourisme : 3 membres,
- Biodiversité : 2 membres,
- Mafate : 2 membres,
- Culture : 2 membres,
- Institutions : 9 membres.

Le quorum est atteint dès confirmation de la présence d’au moins 50 % des personnes composant le comité de
programmation. Aucun groupe d’intérêt particulier ne doit représenter plus de 50% des membres présents.

Le Territoire de l’Ouest siégeant au comité de programmation, il est proposé de désigner un membre
titulaire et un membre suppléant pour le représenter.

Gouvernance du TeRH GAL de l’Ouest  :  

Le Président du Territoire de l’Ouest est de droit, Président du TeRH GAL de l’Ouest. 
Il est demandé à l’Assemblée de l’autoriser à signer les actes juridiques, administratifs  et financiers qui se
rapportent au TeRH GAL de l’Ouest.

Le Président du comité de programmation anime ce comité, veille au respect du règlement intérieur et plus
particulièrement, aux dispositions relatives à la prévention et à la gestion des conflits d’intérêts. Il signe les
invitations et les comptes-rendus des comités de programmation. 

Il est proposé de dissocier ces 2 fonctions et de déléguer aux membres du comité de programmation le soin
d’élire son Président.

Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est décidé à l’unanimité
de ne pas procéder au scrutin secret pour les désignations du membre titulaire et du membre suppléant du



Territoire de l’Ouest au sein du comité de programmation du TeRH GAL de l’Ouest. Cette désignation sera
consignée au procès-verbal de la séance.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 2 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

-  AUTORISER le  Président  du Territoire  de  l’Ouest,  en  tant  que président  de  droit  de  la
plateforme partenariale TeRH GAL de l’Ouest, à signer les actes juridiques, administratifs et
financiers qui se rapportent au TeRH GAL de l’Ouest ;

-  DESIGNER  M.  Daniel  PAUSE  en  tant  que  représentant  titulaire  du  TCO  et  M.  Sergio
PERFILLON en tant que représentant suppléant au sein du comité de programmation du
TeRH GAL l’Ouest ; 

-  DELEGUER  aux  membres  du  comité  de  programmation  du  TeRH  GAL  de  l’Ouest  la
désignation de leur Président.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président














